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Les rendez-vous de l’aha 2021-2022

#3 : dimanche 16 janvier 2022, 11h30-18h00

11h30-13h00	 Visite de l’exposition Les gratte-ciel oubliés de La Muette 
(1931-1976), avec Benoît Pouvreau  

	 Historien de l’architecture, Chargé d’inventaire du patrimoine culturel au 
Département de la Seine-Saint-Denis, commissaire de l’exposition temporaire 
avec Karen Taïeb, responsable des archives du Mémorial de la Shoah.

Déjeuner libre

14h00-15h00	 Visite de la Cité de La Muette, avec Benoît Pouvreau
15h00-16h00	 Visite de l’exposition permanente du Mémorial de la Shoah 

de Drancy

16h00-18h00 	 Conférence « Les gratte-ciel de La Muette et la scène 
mondiale », par Jean-Louis Cohen 

	 Architecte, historien, Sheldon H. Solow Professor in the History of Architecture, 
Institute of Fine Arts, New York University. 

Les gratte-ciel oubliés de la Muette
Visites* et conférence publique

RDV à 11h15 au Mémorial de Drancy
110-112, avenue Jean-Jaurès 93700 Drancy
http://drancy.memorialdelashoah.org

Accès en transports en commun :
> RER B, arrêt Le Bourget + bus 143, arrêt Square de la Libération
> Métro Ligne 5, arrêt Bobigny Pablo Picasso + bus 251, arrêt Place du 
19 mars 1962

* Les visites sont gratuites et prioritairement réservées aux membres 
de l’AHA (et leurs invité.e.s). Inscriptions obligatoires sur :
https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=83484

La Cité de la Muette en construction & vue aérienne par Marcel Lods, architecte et aviateur 
© Fonds Beaudouin et Lods. © Fonds Académie d’architecture/ Cité de l’architecture et du patrimoine / 
Archives d’architecture du XXe siècle

« À l’occasion des 90 ans de leur construction, le Mé-
morial de la Shoah de Drancy propose de restituer 
le rôle majeur joué par les cinq tours de la cité de la 
Muette à travers une exposition inédite, entre histoire 
et architecture. 
Cette « cité-jardin » se distingue à plus d’un titre des 
précédentes : les procédés de fabrication industrielle 
pour l’édification des premiers gratte-ciel de la région 
parisienne d’une part, et d’autre part, son utilisation 
comme camp  d’internement et de transit vers la dé-
portation, qui en fait un des lieux de mémoire de la 
Shoah. »
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